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Programme d’Orientations et d’Actions

Point sur les livrables à date



Plateforme de partage Interstis

Présentation de l’interface



Les 9 Espaces proposés



Espace Qualité & Certification 

Création de dossiers et 

sous-dossiers suivant les 

Processus et Thèmes 

de l’outil d’auto-

évaluation  SPEC 2217

Publication des 

Exigences de l’outil 

d’auto-évaluation SPEC 

2217



Le partage de documents

Choix des éléments à partager par les 
Services 

Transmission au référent régional

Dépôt dans Interstis par le référent 

Diffusion à tous par Présanse



Chiffres clés au 25 septembre 2024

23 référents désignés (11 régions)

19 référents formés

3 webinaires de formation réalisés

545 comptes actifs

141 procédures et autres éléments - 9 régions 

Éléments mis en ligne :

Espace Qualité et Certification

12 fiches solutions

Les livrables de la COI et des fiches de l’offre socle

Un kit de communication ARA pré reprise

Espaces de l’offre socle



Eléments les plus consultés 
(depuis le 01/05/24) 

QCE_R3-2_PRO_CVL_2023 10_Procédure de Planification et Gestion des visites V3 

218 lectures - 36 téléchargements

QCE_R1-1_PRO_CVL_2023 10_Procédure Gestion des Adhérents V2 

208 lectures - 26 téléchargements 

QCE_S2_PRO_CVL_2021 11_Procédure communication interne et externe

179 lectures  - 19 téléchargements 

QCE_S1_PRO_NOR_2021 10_Procédure Accueil et départ collaborateur V5

176 lectures - 28 téléchargements 

QCE_R4_PRO_CVL_2024 02_Procédure PDP V3

172 lectures - 25 téléchargements 
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Actualités juridiques



Nouveaux textes publiés

▪ Le Décret n° 2024-773 du 8 juillet 2024 relatif à la médecine du travail en 
détention

▪ L’Arrêté du 6 août 2024 relatif à la formation des médecins du travail et des autres 
professionnels de santé au travail assurant le suivi individuel renforcé d’un travailleur 
exposé aux rayonnements ionisants et aux conditions de délivrance de l’agrément 
complémentaire des services de santé au travail et aux conditions de délivrance de 
l’agrément complémentaire des services de santé au travail



Le Décret n° 2024-773 du 8 juillet 2024 relatif à la médecine du travail en 
détention

▪ Le Décret n° 2024-773 du 8 juillet 2024 relatif à la médecine du travail en détention a été publié au JO du 9 
juillet dernier (modification du code pénitentiaire).

▪ Un premier ensemble de dispositions : organise la formation des professionnels de santé exerçant au sein des 
unités des établissements de santé dispensant des soins aux personnes détenues. Ce sont ces mêmes 
professionnels de santé qui leur dispensent une VIP en cas de suivi simple, décident de la périodicité des 
visites à venir et tiennent leur dossier médical (voir orientent sur le médecin du travail d’un SPSTI 
cocontractant). 

▪ Un second ensemble de dispositions de ce Décret : organise les modalités du suivi individuel renforcé, 
impliquant le médecin du travail du SPSTI territorialement compétent, à qui il est confié et qui doit notamment 
et en conséquence constituer les DMST des détenus concernés. On observera que les visites et examens par le 
médecin du travail peuvent être réalisés par vidéo transmission aux termes de ce texte.

▪ Enfin et surtout, ce Décret renvoie à une convention tripartite entre l’établissement pénitentiaire, l’unité 
précitée et le SPSTI géographiquement compétent, pour la mise en œuvre de ces types de suivis, sans autre 
précision quant au financement ou modalités de cette prise en charge par le SPSTI.

▪ Position des MIT (une faculté seulement pour les SPSTI)



Arrêté du 6 août 2024 relatif à la formation des médecins du travail et des autres professionnels de santé au travail assurant le suivi 
individuel renforcé d’un travailleur exposé aux rayonnements ionisants et aux conditions de délivrance de l’agrément complémentaire 
des Services de santé au travail 

▪ L’Arrêté du 6 août 2024 relatif à la formation des médecins du travail et des autres professionnels de santé au 
travail assurant le suivi individuel renforcé d’un travailleur exposé aux rayonnements ionisants et aux 
conditions de délivrance de l’agrément complémentaire des services de santé au travail et aux conditions de 
délivrance de l’agrément complémentaire des services de santé au travail a été publié au JO du même jour.

▪ Rappel sur la formation (cf. matinée technique)

▪ Rappel de l’agrément complémentaire (à l’article 16)

▪ Entrée en vigueur : 1er janvier 2026



Point de situation sur des sujets juridiques

▪ Instruction DGT/CT/CNAM/DRP/2024/132 du 12 juillet 2024

▪ Q/R du Ministère du Travail relatif au suivi de l’état de santé des salariés 

▪ Point ADSPL (« cotisations réclamées au titre du dialogue social pour les professions 
libérales ») 



L’instruction n°DGT/CT/CNAM/DRP/2024/132 du 12 juillet 2024 a été publiée au Bulletin officiel du 
30 août 2024

Rappel : rapport de l’IGAS de janvier 2023 concluant à l’intérêt des CPOM

En résumé : l’opportunité d’échanges préparatoires entres la DREETS, la caisse régionale et le SPSTI avant 
de finalisation un CPOM et le besoin d’une négociation individuelle pour chaque SPSTI sont mis en avant.

✓Mention de « repères » visant notamment à homogénéiser les CPOM sur le territoire pour leur 
comparaison.

✓Un modèle de CPOM est proposé avec 3 volets de thématiques d’actions (dont deux sont obligatoires : la 
prévention de la PDP et la prévention des risques professionnels prioritaires) ; développés en annexe du 
document.

✓Liste d’indicateurs minimum de suivi, quantitatifs, des actions 

L’instruction s’accompagne, par ailleurs, d’annexes ; dont une description des apports pouvant être 
mobilisés par les trois acteurs concernés (page 60), ainsi que des modèles de fiches actions.



Q/R du Ministère du Travail relatif au suivi de l’état de santé des salariés 

❑Q/R mis à jour le 17 septembre 2024

Y sont traités les thèmes suivants :

▪ Compétences des professionnels de Santé au travail en matière de suivi individuel 
de l’état de santé des travailleurs

▪ Visites d’information et de prévention

▪ Spécificités du suivi individuel renforcé

▪ Autres visites et examens

Questions/Réponses relatif au suivi de l’état de santé des salariés – Ministère du 
Travail, de la Santé et des Solidarités (travail-emploi.gouv.fr)

Les notes élaborées par Présanse concernant le suivi de l’état de santé des salariés 
intégreront désormais cette référence.

https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/suivi-de-la-sante-au-travail-10727/article/questions-reponses-relatif-au-suivi-de-l-etat-de-sante-des-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/suivi-de-la-sante-au-travail-10727/article/questions-reponses-relatif-au-suivi-de-l-etat-de-sante-des-salaries


Commission Système d’Information

Livrables transmis

au réseau

Commission Système d’Information – Septembre 2024



Livrables de la Commission Système d’Information

▪ La Commission Système d’Information de Présanse a fait 
l’analyse du référentiel « Force probante des documents de 
santé » élaboré par l'Agence du Numérique en Santé (ANS) 
qui établit des normes strictes pour garantir la force probante 
des documents numérisés. 

▪ Sont mis à disposition des Services une synthèse et un 
diaporama de présentation de ce référentiel relatif à la 
dématérialisation et à la signature des documents de santé 
(juillet 2024). 
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Livrables de la Commission Système d’Information

▪ Dans le cadre de la mise en œuvre de l’INS et de 
l’identitovigilance dans les SPSTI, la Commission 
Système d’Information propose un « Guide de 
commande auprès de l’ANS et d’implémentation 
des certificats logiciels ».  

▪ Ce guide a été produit à partir du document cadre de 
l’Agence du Numérique en Santé (ANS) « Commande 
de certificats » mis à disposition en 2022. Ce 
document a été entièrement revu et complété afin 
d’être spécifiquement dédié aux SPSTI dans les 
processus à mettre en œuvre (juillet 2024). 
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PGSSI-S

Politique Générale de 
Sécurité des Systèmes 
d’Information en Santé

Commission Système d’Information – Septembre 2024



Qu’est-ce qu’une donnée de santé ?

▪ Définition issue du Règlement européen sur la protection des données personnelles (RGPD)

Les données à caractère personnel concernant la santé sont les données relatives à la santé 
physique ou mentale, passée, présente ou future, d’une personne physique (y compris la 
prestation de services de soins de santé) qui révèlent des informations sur l’état de santé de cette 
personne. Cette définition comprend donc par exemple :

▪ les informations relatives à une personne physique collectées lors de son inscription en vue 
de bénéficier de services de soins de santé ou lors de la prestation de ces services : un numéro, 
un symbole ou un élément spécifique attribué à une personne physique pour l’identifier de 
manière unique à des fins de santé ;

▪ les informations obtenues lors du test ou de l’examen d’une partie du corps ou d’une 
substance corporelle, y compris à partir des données génétiques et d’échantillons biologiques ;

▪ les informations concernant une maladie, un handicap, un risque de maladie, les 
antécédents médicaux, un traitement clinique ou l’état physiologique ou biomédical de la 
personne concernée (indépendamment de sa source, qu’elle provienne par exemple d’un 
médecin ou d’un autre professionnel de santé, d’un hôpital, d’un dispositif médical ou d’un test de 
diagnostic in vitro).

Cette définition permet d’englober certaines données de mesure à partir desquelles il est possible 
de déduire une information sur l’état de santé de la personne.

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20243



Qu’est-ce qu’un Système d’Information de Santé (SI-S) ?

▪ Définition

▪ Un Système d'Information de Santé (SI-S) englobe l'ensemble des ressources matérielles, 
logicielles et humaines utilisées pour gérer les informations de santé, nécessitant une protection 
renforcée en raison de leur sensibilité.

▪ Sensibilité

▪ Les données de santé sont hautement confidentielles et requièrent une protection renforcée en 
raison de leur nature privée et de leur utilisation critique dans le domaine de la santé.

▪ Exemples

▪ Elle inclut les dossiers médicaux électroniques, les systèmes d’information et de gestion des 
salariés et les systèmes de télémédecine, tous contenant des données hautement confidentielles 
qui doivent être sécurisées.

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20243



La PGSSI-S, c’est quoi ?

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20242

▪ La PGSSI-S rassemble :

▪ Des référentiels et des 
documents opposables fixant 
les exigences relatives aux 
différents aspects de la 
sécurité des systèmes 
d’information en santé ;

▪ Des guides et des supports 
pratiques ou organisationnels 
incluant les recommandations 
en matière de sûreté des 
données.

Mieux comprendre la PGSSI-S

Mieux comprendre la PGSSI-S

(dont les SPSTI)

PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé

https://esante.gouv.fr/produits-services/pgssi-s
https://esante.gouv.fr/produits-services/pgssi-s


Pourquoi une PGSSI-S est essentielle ? (1/3)

▪ Sécurité des données de santé - CONFIDENTIALITÉ

▪ La PGSSI-S est vitale pour protéger les informations sensibles et personnelles relatives à la 
santé des individus, garantissant ainsi la confidentialité et l’intégrité des données.

▪ Confiance et fiabilité - INTÉGRITÉ

▪ La PGSSI-S renforce la confiance des patients et des partenaires en garantissant une gestion 
sécurisée des données de santé, ce qui est essentiel pour l’image et la réputation du SPSTI.

▪ Continuité des activités - DISPONIBILITÉ

▪ La PGSSI-S permet de mettre en œuvre la continuité de l’activité et ainsi d’assurer le 
fonctionnement sans interruption du SPSTI.

▪ Conformité légale

▪ Elle permet de respecter les obligations réglementaires telles que le RGPD, évitant ainsi des 
sanctions et des litiges juridiques liés à la protection des données de santé.

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20244 PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé



Pourquoi une PGSSI-S est essentielle ? (2/3)

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20245 PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé



Pourquoi une PGSSI-S est essentielle ? (3/3)

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20246

Santé

Santé

Le secteur de la Santé 

au travail

(au niveau du 1er quartile) 

Dépenses informatiques en part du chiffre d'affaires de l'entreprise 
en 2020, par secteur économique (OCDE)

• Coûts Informatiques : Les dépenses informatiques du secteur de la 

santé, bien qu'importantes, ne sont pas aussi élevées que celles d’autres 

secteurs, en investissant, tous coûts confondus entre 3% et 5,9% de son 

chiffre d'affaires.

• Investissement en Sécurité des Systèmes d'Information : Cette part 

du chiffre d’affaires inclut les investissements en sécurité des systèmes 

d'information. Cette proportion montre une attention notable mais pourrait 

bénéficier d'une augmentation pour atteindre les standards des secteurs 

plus avancés technologiquement.

PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé



Les enjeux : mieux vaut prévenir que guérir !

▪ Coût de réparation

▪ Les coûts de restauration à la suite d’un incident de 
sécurité (restauration des données, réparations, 
perte de productivité) sont très souvent supérieurs 
à ceux de la prévention, nécessitant des 
ressources financières considérables.

▪ Perte d’exploitation

▪ Les cyberattaques peuvent interrompre les activités, entraînant des pertes financières et 
opérationnelles considérables pour l'association.

▪ Perte d’image et de confiance

▪ Un incident de sécurité peut gravement nuire à la réputation de l'association, impactant sa 
crédibilité et sa relation avec les différentes parties prenantes.

Exemple : Coût de la 

cyberattaque de l’Hôpital de 

Dax en 2021 : 2,3 millions d’€

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20247



Le cadre légal et de certification

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20248

RGPD

Depuis le 25 mai 

2018, le SPSTI a 

l'obligation de protéger 

les données 

personnelles, sous 

peine de lourdes 

sanctions en cas de 

non-conformité

LOI INFO. 

& LIBERTE

Il est crucial de 

respecter les autres 

cadres légaux 

pertinents pour éviter 

des litiges juridiques et 

assurer la conformité 

aux exigences de 

sécurité des systèmes 

d'information en santé

SPEC 2217

Etablie des 
exigences 

spécifiques pour la 
protection, la 

conservation et la 
transmission des 

données de santé, 
imposant un cadre 
et des contraintes 
spécifiques aux 

SPSTI.



Gestion des risques

▪ Identification des risques

▪ Il est essentiel d’identifier les menaces potentielles telles que les cyberattaques, les pannes 
techniques et les erreurs humaines, pour mieux les prévenir et les contrer efficacement, le cas 
échéant.

▪ Stratégies de prévention

▪ L’implémentation de mesures préventives telles que les pares-feux, les antivirus et les politiques 
de sécurité permet de réduire les risques et de renforcer la résilience des systèmes d’information 
de santé.

▪ Impact d’une perte d’exploitation 

▪ Il est crucial de démontrer les conséquences négatives (financières, réputationnelles, 
opérationnelles) d’une gestion inadéquate des risques pour sensibiliser sur l’importance de leur 
gestion proactive.

Nécessité de définir

d’un plan d’actions

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 20249



4 axes stratégiques pour une PGSSI-S efficace

▪ Processus

▪ La mise en place de procédures claires pour la gestion des incidents et des accès contribue à 
une meilleure réactivité face aux incidents de sécurité et à une gestion efficace des accès aux 
données de santé. 

▪ Formation

▪ La formation continue du personnel sur les bonnes pratiques de sécurité est primordiale pour 
renforcer la résilience face aux menaces et maintenir un niveau élevé de sécurité informatique.

▪ Technologie

▪ L'utilisation de solutions techniques telles que le chiffrement, les pares-feux et les systèmes de 
détection d'intrusion joue un rôle crucial dans la protection des données de santé contre les 
cybermenaces.

▪ Relation fournisseurs

▪ La maitrise et le contrôle des process de son prestataire est un enjeu majeur dans la prévention 
des risques autour des systèmes d’information.

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 202410
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PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé



Récapitulatif

▪ La mise en place d'une 
PGSSI-S est cruciale pour 
préserver la confidentialité 
des données de santé, 
respecter les obligations 
légales et renforcer la 
confiance des parties 
prenantes.

▪ Il est essentiel de prioriser la 
mise en place d'une PGSSI-
S pour assurer la sécurité et 
l'intégrité des informations de 
santé au sein de votre SPSTI.

▪ Déploiement sous une forme 
de démarche d’amélioration 
continue pour être dans une 
vraie démarche de progrès

Procédures 
claires

Sensibilisation 
des utilisateurs

Audit de la 
PGSSI-S

Test d’intrusion 
(PENTEST)

Campagne 
Phishing

Rapport de 
défaillance

Résolution des 
défaillances

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 202411 PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé



Introduction à l’outil « Plan d’Actions PGSSI-S* »

▪ L'outil "Plan d'actions SI 
sur la PGSSI-S" présente 
une série de points clés 
à questionner pour guider 
le SPSTI dans la mise en 
place et la gestion de sa 
PGSSI-S

▪ Cet outil vise à renforcer 
la sécurité des systèmes 
d'information au sein du 
SPSTI, tout en 
garantissant la protection 
des données sensibles. 

▪ Il constitue une feuille de 
route progressive, pour 
une gestion proactive et 
efficace de la sécurité des 
systèmes d'information.

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 202412

*Outil proposé dont l’utilisation est laissée libre à chaque SPSTI

Visuel de l’outil imaginé

Webinaire de présentation de cet 

outil, au DSI, RSI… 

le mardi 08/10 de 14h à 15h

PGSSI-S : Politique Générale de Sécurité des Systèmes d’Information en Santé



Ressources utiles

PRESANSE – CSI – SEPTEMBRE 202413

ANSSI, sponsor du SIA ! - SIA 2021 - Salon de l'Intelligence Artificielle -  BELFORT | FRANCE 16  17 juin 2021

https://esante.gouv.fr/produits-services/pgssi-s/corpus-documentaire
https://cyber.gouv.fr/


Commission Système d’Information – Septembre 2024

- Frédéric BONNET – Directeur adjoint – PRESTAL (12 & 46)

- Thomas RIVIERE – Directeur du Système d’Information - SANTE TRAVAIL 73 (73)

- Emmanuel TRETOUT – Directeur des Systèmes d’Information – SSTRN (44)

- Rémi VASSEUR – Directeur Systèmes d’Information - POLE SANTE TRAVAIL (59)
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Webinaire – 16 décembre 2021 (10h00-12h00)

Dr Audrey VILMANT (AISTLPA)

Dr Jean-Marie BEYLOT (AIST 43)  
  

Dr Patricia BRAT (CIAMT)

Dr Jean POINSIGNON (PST 35)

Mme Hélène WILLEM (Présanse Centre-Val de Loire)  

Dr Michel STEVENARD (SMIA)

Dr Johan LESOT (SSTRN) 

Dr Sylvie ROMAZINI (ST Provence)  

Cartographie des référents Thésaurus régionaux 
au 1er septembre 2024 

Région en cours de nomination 

Région ayant mandaté un ou 

plusieurs représentants

Référents Thésaurus régionaux 

Des relais d’information en région sur l’utilisation des Thésaurus Harmonisés  

Région non-représentée

APPEL À CANDIDATURE

Régions non-représentées : Bourgogne 

Franche-Comté, Grand-Est, Hauts de 

France, Normandie, Nouvelle 

Aquitaine, Occitanie 

Régions sous-représentées : Bretagne, 

Ile-de-France, PACA Corse 
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Réseaux des référents Thésaurus des SPSTI et des Médecins-Relais 

Des interlocuteurs clés pour favoriser et relayer les bonnes pratiques  

Chaque SPSTI est invité, 

s’il ne l’a déjà fait à désigner 

un référent Thésaurus        

et un Médecin-Relais 

Les SPSTI sont invités à faire 

remonter à Présanse leurs 

noms et coordonnées

(s.dupery@presanse.fr)

mailto:s.dupery@presanse.fr


Journées Santé Travail 2024   
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Préprogramme et bulletin d’inscription 

aux Journées Santé Travail 2024 

adressés dans les SPSTI

Mise en ligne du préprogramme et du 

bulletin d’inscription sur le site Internet 

de Présanse 
https://www.presanse.fr/ressources-sant%C3%A9-

travail/jst-2024-save-the-date/ 

Inscriptions ouvertes jusqu’au 

7 octobre 2024 

Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

https://www.presanse.fr/ressources-sant%C3%A9-travail/jst-2024-save-the-date/
https://www.presanse.fr/ressources-sant%C3%A9-travail/jst-2024-save-the-date/
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Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 
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Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

INTERACTIONS ENTRE LA PRISE EN CHARGE INDIVIDUELLE 

ET LES ACTIONS DE PRÉVENTION PRIMAIRE 

Mardi 15 octobre 2024 

Matin
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Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

ACTIONS DE PROMOTION DE LA SANTÉ 

Mardi 15 octobre 2024 

Après-midi
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Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

ACTIONS DE PROMOTION DE LA SANTÉ 

Mardi 15 octobre 2024 

Après-midi
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Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

ÉVOLUTION DES PRATIQUES EN PRÉVENTION 

DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE 

Mercredi 16 octobre 2024 

Matin
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Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

ÉVOLUTION DES PRATIQUES EN PRÉVENTION 

DE LA DÉSINSERTION PROFESSIONNELLE 

Mercredi 16 octobre 2024 

Matin



Journées Santé Travail 2024 
Préprogramme et inscriptions ouvertes 

SYNERGIE ET AGILITÉ DES SPSTI 

Mercredi 16 octobre 2024 

Après-midi 
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